
Le lien des 
Volume 1, # 20, Décembre 2022 

 

Photo :  Lise Labbé 



 

 

Mot du maire 

Bonjour à tous, 

Voilà c’est fait, tous les services sont réunis au même endroit, donc autonomie et    
meilleur contrôle pour nos services.  Toute l’équipe est extrêmement fière d’avoir pris 
les bouchées doubles pour en arriver là.  Il reste encore quelques ajustements de part et 
d’autre, mais dans l’ensemble, c’est fonctionnel et conforme au plan.  Nous ferons une         
ouverture officielle tôt cet été, jumelée au dévoilement de l’œuvre d’art associée au     
projet.  Vous serez informés de la date retenue en temps et lieu.  L’occasion sera     
parfaite pour une visite guidée, ainsi qu’un après-midi festif. 

Au nom du Conseil et de la direction, je vous souhaite une belle période des fêtes.  
Profitez du bon temps en compagnie de vos familles et amis.  Bonne et Heureuse    
Année 2023, qu’elle soit remplie de santé et de belles réalisations. 

À bientôt. 

Jeannot Roy, maire 
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Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 6 décembre, le conseil municipal : 

· Donne avis de motion et dépose le projet de règlement 254-22 décrétant le taux de taxation 2023 ; 
· Conserve la subvention à 50 % du tarif de la trousse d’analyse d’eau, ce qui porte le coût pour les citoyens à 

40 $ pour l’année 2023 ; 
· Autorise l’achat et l’installation de deux caméras pour la surveillance des cours du bureau municipal. 

 
Lors de la séance extraordinaire du conseil municipal du 13 décembre, le conseil municipal : 

· Adopte le budget 2023 ; 
· Adopte le programme triennal des dépenses en immobilisation. 

Chronique du conseil 

Séance de conseil 

La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu mardi, le 10 janvier à 19 h 30, à la salle du 
Conseil municipal au 238, route des Fermes.  

Veuillez noter que l’ordre du jour sera  disponible sur notre site internet le lundi précédant la 
séance du conseil.  Sachez que vous pouvez nous  transmettre vos questions pour la séance du 
conseil en tout temps par courriel. 

Après avoir travaillé très fort toute l’année, la direction désire vous informer que le bureau municipal sera fermé à 
compter du jeudi 22 décembre, et ce jusqu’au 6 janvier inclusivement.  Nous serons donc de retour le 9 janvier.  
Joyeuses Fêtes ! 

Fermeture du bureau municipal 

L’équipe de Saint-Joseph-des-Érables tient à remercier nos partenaires locateurs pour les années de bonnes       
relations, espaces bureau, garage, entrepôt intérieur et extérieur.  Merci pour vos loyaux services. 

Remerciements 
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Nous vous offrons la possibilité de vous procurer une analyse d’eau, au coût de 40.00 $, au bureau municipal.  
Une subvention par adresse civique est applicable pour l’année 2023. 

Subvention municipale 

En cette période hivernale, nous vous rappelons d’être prudent et de rendre visible en tout temps votre machinerie 
agricole lorsque vous êtes sur la route.  Les périodes d’ensoleillement plus courtes, les chutes de neige et la   
chaussée glacée rendront très difficile les manœuvres de freinage au dernier instant.  Nous vous remercions pour 
votre précieuse collaboration. 

Prudence 

Le fournisseur procédant à la collecte des ordures ménagères       
changera à partir du 1er janvier 2023.  Cette nouvelle entente modifie 
la fréquence de la collecte des ordures qui sera dorénavant effectuée 
aux deux semaines tout au long de l’année.   

Placez votre bac dans votre entrée, près de la rue, à partir de 19 h la 
veille du jour de la collecte. 

Le respect des consignes de positionnement est essentiel pour que les 
bacs roulants soient collectés. 

Les sacs ainsi que toute autre matière résiduelle placée hors du bac 
roulant ne seront pas ramassés. 

Merci et bon tri des matières. 

Collecte des ordures 

S’inspirant de l’approche « Prends un livre ou donne un livre », l’initiative des 
Croque-livres est un réseau de boîtes de partage de livres destinées aux jeunes 
âgés de 0 à 12 ans du Québec.  Lancée en septembre 2014, l’initiative vise à 
rassembler et à engager les communautés autour du plaisir de la lecture.   
Adoptés et pris en charge par des organismes, des institutions, des entreprises 
ou encore des individus, les Croque-livres sont des points de chute qui offrent 
aux enfants et à leur famille un libre accès à des livres partagés.  

Le mouvement des Croque-livres s’adresse en priorité aux enfants âgés de 0 à 
12 ans, et à leur famille, tous mobilisés autour d’un plaisir commun : la lecture.  

Vous êtes invités à visiter régulièrement notre Croque-livres, situé à notre    
bureau municipal.  Chacun peut alors, à sa guise,  déposer des livres à partager 
ou simplement prendre un livre et profiter du plaisir de la lecture.  Il ne s’agit 
pas de prêts de livre, mais bien d’échanges et de partages entre citoyens.    

Croque-livres 
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Bûche à l’érable et aux noix pralinées 
https://erableduquebec.ca/recettes/buche-a-lerable-et-aux-noix-pralinees/ 

 

                                          Ingrédients (Donne 10 portions) 

 

 

 

Gâteau 
1. Préchauffer le four à 190 °C (375 °F).   
2. Graisser et fariner une tôle de 10 po. x 18 po. 
3. Battre tous les jaunes d’œufs avec le sucre d’érable et incorporer le beurre fondu en remuant.  Ajouter la farine en la    

tamisant au-dessus du bol. 
4. Monter les blancs d’œufs en neige très ferme et les incorporer délicatement, en pliant, dans la préparation de jaunes 

d’œufs.  Ne pas trop remuer. 
5. Étendre sur la tôle et cuire au centre du four de 10 à 12 minutes ou jusqu’à ce que le gâteau soit légèrement doré. 
6. Renverser le gâteau sur un linge humide et le rouler.  Laisser tiédir. 
7. Fouetter la crème et la sucrer avec le produit de l’érable choisi (sucre ou sirop).  Réserver la moitié pour glacer la bûche. 
8. Dans le reste de la crème fouettée, incorporer la purée de marrons et la vanille pour parfumer. 
9. Dérouler le gâteau refroidi. 
10. Si désiré, l’imbiber de sirop d’érable en utilisant un pinceau. 
11. Étendre la crème fouettée aux marrons sur le gâteau, couvrir de noix pralinées. 
12. Rouler le gâteau sur le sens de la longueur. 
13. Glacer avec de la crème fouettée à l’érable réservée et décorer avec des noix pralinées et des produits de l’érable. 
14. Réfrigérer jusqu’au moment du service. 

Garniture 
1. Dans un pôelon, chauffer les noix à feu doux pour en rehausser la saveur et les rendre croustillantes. 
2. Retirer du feu et arroser avec le sirop. 
3. Remettre sur le feu et continuer à cuire en remuant souvent jusqu’à ce que le sucre cristallise et colle aux noix. 
4. ATTENTION, très chaud !  Ne pas manipuler les noix avec les doigts. 
5. Déposer rapidement les noix sur une plaque pour les refroidir (faire bouillir de l’eau dans le poêlon pour le nettoyer fa-

cilement) 
 

* Le gâteau peut être fait de 24 à 48 heures à l’avance.  Le laisser dans le linge humide et l’emballer dans une pellicule plastique ou le  
déposer dans un contenant hermétique.  Idéalement le montage de la bûche devrait être fait le jour même pour garder le craquant des noix. 

 
* Les noix peuvent être préparées quelques jours à l’avance.  Elles se conserveront à l’abri de l’humidité dans un endroit frais et sec. 

 

Recette 

Gâteau 

¨ 6 œufs séparés 

¨ 2 jaunes d’oeufs 

¨ ½ tasse de sucre d’érable ou sirop d’érable 

¨ ⅓ tasse de beurre non salé fondu et tiédi 

¨ ⅔ tasse de farine 

¨ 1 tasse de crème 35 % 
 

Garniture 

¨ ⅓ tasse de sirop d’érable 

¨ 1 tasse de noix en morceaux au choix 

¨ ⅓ tasse  de sucre d’érable ou sirop d’érable 

¨ ⅓ tasse de purée ou crème de marrons 

¨ 1 gousse de vanille, fendue et grattée* ou ½ c. à thé 
d’essence de vanille 

¨ Produits de l’érable au choix (beurre, sucre, pépites 
ou tire d’érable, bonbons, etc.) 

¨ *Utiliser les grains seulement et réserver la gousse 
pour une autre préparation 



 

 Le lien des Josérabliens—décembre 2022 

MunicipalitéÊdeÊSaint-Joseph-des-Érables 
238, route des Fermes 

Saint-Joseph-des-Érables QC   G0S 2V0 
Tél. : (418) 397-4772 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

AVIS PUBLIC 
EST DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, MARIE-JOSÉE MATHIEU, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET  

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ : 

Règlement 253-22 Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux 

Lors de la séance ordinaire du 1er novembre 2022, un projet de règlement relatif au code d’éthique et 
de déontologie des élus de la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables a été présenté et déposé. Ce règlement 
vise à remplacer le précédant règlement.  

Le code d’éthique a pour objet d’assurer l’adhésion explicite des membres du conseil aux principales valeurs de 
la municipalité en matière d’éthique, de prévoir l’adoption de règles déontologiques et de déterminer 
des mécanismes d’application et de contrôle de ces règles. Les valeurs énoncées dans le code d’éthique et de 
déontologie guideront les membres de tout conseil de la municipalité dans l’appréciation des 
règles  déontologiques qui lui sont applicables.  

Le conseil municipal prévoit adopter le règlement en question à la séance ordinaire prévue le 10 janvier        
prochain.  

Toute personne peut prendre connaissance dudit projet de règlement au bureau municipal de Saint-Joseph-des-
Érables, aux heures normales d’ouverture.  

Donné à Saint-Joseph-des-Érables ce quinzième jour du mois de décembre 2022. 

 

Marie-Josée Mathieu 
Directrice générale et greffière-trésorière  

Programme triennal des dépenses en immobilisation 

Voici le programme triennal des dépenses en immobilisation tel qu’adopté par le Conseil municipal lors de la séance         
extraordinaire tenue le 13 décembre 2022. 

Numéro de 
projet Investissement Année Coût estimé Source de financement Lieu 

21002 Réparation de l’affaissement du 
110, rang des Érables 2023 190 000 $ Subvention de 80% et fonds de 

roulement Rang des Érables 

21003 Réfection d’une partie du rang St-
Bruno et rang des Érables  2023 185 805 $ Subvention et fonds de         

roulement Rang St-Bruno 

22001 
Amélioration des installations et 

protection des ruines existantes du 
site du moulin des fermes  

2023 175 000 $ 
Subvention du FRR à 70 %,   

commandites et fonds de      
roulement 

Site du Moulin des Fermes 

22002 Reconstruction d’une partie du 
rang St-Bruno 2025 300 000 $ Subvention du RIRL à 85 % et 

fonds de roulement Rang St-Bruno 

21005 Achat d’une camionnette 2024   30 000 $ Fonds de roulement  

21004 Réfection d’une partie du rang des 
Érables 2024 150 000 $ Subvention et fonds de          

roulement Rang des Érables 
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Orientation du budget 2023 

Le conseil municipal de Saint-Joseph-des-Érables a adopté son budget 2023 lors d'une séance extraordinaire tenue 
le mardi 13 décembre 2022.  Nous avons réussi à établir un budget équilibré pour l’année 2023.  Les objectifs   
visés dans la préparation du budget étaient d’assurer rigoureusement une saine gestion des deniers publics.  

L’écart présenté entre le budget 2023 et celui de 2022 s’explique principalement par le projet de construction du 
bureau et garage municipal.  Rappelons que le projet de 2 685 000 $ est subventionné à 70 %. Celui-ci étant à 
90 % complété en 2022, quelques travaux devront se réaliser seulement au printemps 2023. 

La différence du revenu de taxes foncières s’explique par l’augmentation majeure des tarifs de la majorité de nos 
fournisseurs.  En moyenne, ceux-ci ont augmenté de 11 %.  Afin de ne pas prendre de recul et de suivre le coût de 
la vie, le conseil a opté pour une hausse de 6 % ce qui est un peu en dessous de l’indice des prix à la                  
consommation canadienne la plus récente. 

Il y a une différence considérable dans le secteur de la Dépense-Déneigement qui est expliquée par l’ajout de   
kilomètres à déneiger.  Suite à une négociation de contrat avec le Ministère des Transports, la municipalité a     
également le contrat de déneigement de la route 276 entre le rang St-Louis et la rue Martel à Saint-Joseph-de-
Beauce en plus du mandat déjà existant du rang des Érables Sud. Vous pourrez constater que l’augmentation du 
revenu dans la section Transferts est en partie due à l’augmentation reliée à l’entente de déneigement avec le    
Ministère des Transports.  

La vision de la municipalité est de continuer l'amélioration constante de la qualité de vie et le mieux-être des    
citoyens(ennes) de notre communauté, et ce, sans oublier de penser à demain.  
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                                  Pour nous joindre 

Bureau municipal :   

 Directrice générale :  Marie-Josée Mathieu   Téléphone :  418 397-4772 
 Courriel :  municipalite@stjosephdeserables.com 
 Envoi de photos :  info@stjosephdeserables.com 
 Site internet :  www.stjosephdeserables.com 

Maire :  Jeannot Roy  418 397-5650 

Resp. de la voirie et des infrastructures :  Guillaume Roy      Urgence :  418 369-0431 
                                                                        voirie@stjosephdeserables.com 

Resp. de l’urbanisme et inspectrice en bâtiment :  Jessie Jacques 
                                                                                      permis@stjosephdeserables.com 

Émission des permis feux :  Alain Busque  418 397-4358 poste 233      Cell. :  418 389-6699 

 

Heures d’ouvertures du bureau municipal : 
Du lundi au mercredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00 


